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Conférence de presse du 20 octobre 2008 
Initiative populaire pour un âge de retraite flexible: OUI DES FEMMES, OUI POUR LES FEMMES 
 
 

Susanne Calligaris, déléguée du comité de direction de la Ligue suisse de femmes catholiques SKF 
 
 
La direction de la Ligue suisse de femmes catholiques „SKF“ soutient l’initiative populaire „Pour un 
âge flexible de l’AVS“ pour laquelle nous sommes appelés à voter le 30 novembre. 
 
La SKF s’entend comme porte-parole des femmes de la vie publique et du mouvement suisse de la 
femme. Dans ce sens, elle y voit son devoir d’être active et de porter des responsabilités dans la 
société, dans l’Etat et l’église. Elle voudrait aider à former l’avenir et par conséquent, demande des 
changements qui aideraient à l’établissement de structures justes, c.-à-d. l’organisation d’une AVS 
juste pour les hommes ET les femmes. Seulement avec un OUI dans l’urne, les femmes seront 
traitées équitablement. 
 
Une des revendications principales de la SKF est la parité entre hommes et femmes dans la famille, 
la société et l’église ainsi que dans les domaines de formation et du travail. Du point de vue de la 
femme, la parité n’est toujours pas là où elle devrait être. Cela prouve une fois de plus que la 
promesse de la 10ème révision de l’AVS n’a pas été tenue, à savoir: l’introduction d’un âge AVS 
socialement équilibré et promis dans la 11ème révision. Nous, les femmes, sommes tout spécialement 
touchées par ces promesses vides. A cause de l’inégalité des salaires pour hommes et femmes et du 
travail dans la famille (toujours pas rémunéré), les femmes n’ont la plupart du temps  qu’une mince 
retraite et pas droit à des prestations de prévoyance. Cette inégalité mène déjà du temps de l’activité 
professionelle à un porte-monnaie trop petit et avec l’âge souvent à la pauvreté. Presque la moitié des 
retraitées vit uniquement de l’AVS contre seulement 15.3% chez les hommes. Les femmes ne peuvent 
pas compter sur un deuxième ni encore moins sur un troisième pilier. Pour cette raison, elles ont besoin 
tout particulièrement d’une retraite AVS entière et ne peuvent se permettre une réduction lors d’une 
possible mise à la retraite anticipée. 
 
De toutes ces explications il faut prendre en compte, que non seulement les ouvriers du bâtiment mais 
aussi les femmes exécutent des travaux lourds, telles que les infirmières qui sont très sollicitées 
physiquement et moralement. Aussi les enseignantes sentent l’âge venant, une limite physique et 
psychique. Cela est également valable pour les femmes dans le commerce et la restauration, où la 
pression est massive. Pour quelques-unes, il ne sera pas possible de travailler jusqu’à 64 ou 65 ans et  
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ne pourront pas se permettre de prendre une retraite anticipée car il y a une inégalité entre hommes et 
femmes. Elle est souvent un privilège des hommes gagnant très bien leur vie et comme parmi les 
femmes il n’y a presque pas de „gros salaires“, elles seront toujours désavantagées lors d’une mise à la 
retraite précoce. Un des buts de l’initiative est de permettre aux femmes une retraite flexible, surtout 
quand cela se passe pour des raisons de santé ou autres, après une vie active souvent mal rémunérée 
allant de paire avec l’éducation des enfants. 
 
Un OUI pour un âge flexible AVS le 30 novembre prochain peut contrecarrer cette injustice car cela 
garantit une rente AVS sans diminution lors d’une retraite anticipée. Pour les femmes cela 
signifierait un grand progrès. 
 
Nous les femmes, nous sommes prêtes à participer pour l’égalité dans l’AVS en acceptant lors de la 
11ème révision de l’AVS d’augmenter l’âge de la retraite de 64 à 65 ans. De cette façon, il  rentrerait – 
selon le message du conseil fédéral au sujet de la 11ème révision (nouvelle version) – 600 millions de 
francs dans la caisse de l’AVS. Comme contre-poids nous exigeons clairement l’âge flexible de 
l’AVS.  
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